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Information PMI : vaccination obligatoire et vaccination rougeole 

Le service PMI demande aux relais du département de diffuser une note de service afin : 

- d’informer les assistantes maternelles sur la vaccination obligatoire pour les enfants nés à 

partir du 1er janvier 2018  

- de diffuser une seconde note d’information sur la rougeole pour les adultes 

 Ces notes sont accompagnées d’un calendrier de vaccinations au 1er janvier 2018 

 

Relais Parents Assistants Maternel des Combes      

RPAM des Combes 
Sylvette Mathey 
7 rue des Vergers 70130 Noidans-le-Ferroux 
03.84.78.51.79 rpam.combes@orange.fr 
 

Permanences, périodes scolaires (sur RDV fortement conseillé) 

Mardi : 10h30 – 12h15 et 13h15 – 17h15 Jeudi : 13h15 – 16h15  
Mercredi : 8h15 – 12h15   Vendredi : 13h15 – 17h15 
 
 

Voir documents joints 

Goûter d’Halloween mardi 23/10 à Noidans le Ferroux  

 
Saveurs d’automne au relais à partir de 9h30 jusqu’à 11h00. 

Sur inscription par téléphone (laisser un message en cas 
d’absence) ou par mail au relais en précisant votre nom et le 
nombre d’enfants et leur âge. 

Nombre de places limité 

 

. 
  

Vacances d’automne 

  
Eveil à la motricité jeudi 25/10 à Scey-sur-Saône 

Salle de motricité de l’école maternelle, de 10h00 à 11h15.

Sur inscription par téléphone (laisser un message en cas 
d’absence) ou par mail au relais en précisant votre nom et le 
nombre d’enfants et leur âge. 

Nombre de places limité 

 

. 
  

Vous désirez des renseignements, contactez l’animatrice du relais 



 

 

 

 

Journée départementale des assistants maternels et gardes à domicile 

Elle sera animée par l’association Pickler-Loczy sur le thème de « la motricité libre et l’estime de soi ».  

Nous espérons une journée riche en idées, dans l’intérêt et le respect de l’enfant. 

Ce colloque, en outre, vous permettra de rencontrer vos collègues du département notamment au moment du repas 

chaud concocté par un traiteur local. 

Alors n’hésitez plus ! 

Celle-ci se déroule à Saint-Loup sur Semouse, le coût est de 12€ pour le repas. 

Vous trouverez ci-joint la plaquette. 

 

Voir document 

joint 

En projet : une formation sur l’apprentissage de la langue des signes française 

Suite à une demande d’assistantes maternelles du secteur, le relais soutient la mise en place de cette formation.  

Objectifs : obtenir des compétences de base en langue des signes, comprendre des phrases simples et apprendre à signer dans le 

contexte de son métier. 
 

Déroulement et période : 35h de formation réparties sur 5 samedis ; dates envisagées en 2019 : 12/01, 19/01, 9/02, 16/02, 9/03. 
 

L’engagement à cette session impose : 
- d’avoir un contrat de travail en cours avec un employeur, 
- d’avoir un parent employeur facilitateur qui remplit le document d’inscription avec vous (1 feuille A4) et qui avance les frais de 
formation, 
- de fournir une copie de votre agrément, de votre dernier bulletin de paie, un RIB de l’employeur ainsi que les photocopies des cartes 
d’identité employeur et salarié. 
 

Celle-ci est prise en charge par le plan de formation et à ce titre indemnisée : 

Après le stage, une indemnisation horaire, un remboursement des frais de déplacements et de repas engagés sont versés aux stagiaires 
par le parent facilitateur (35h*4,37€ ; 12€ par repas  et déplacements 0,211€/km). Le parent employeur facilitateur est ensuite 
remboursé de l’intégralité de la somme par un organisme collecteur AGEFOS PME (dans un délai d’environ un mois). 
 
Afin d’entamer des démarches auprès d’un organisme de formation, il faudra avoir un engagement d’au moins 7 professionnelles. 
 

Celle-ci devrait avoir lieu à Noidans-le-Ferroux ou Scey-sur-Saône.  

 

Vous désirez des renseignements, contactez l’animatrice du relais 


